
LES ORIENTATIONS 2007-2008
  
::  Favoriser la participation au marché du travail et l’emploi du plus grand nombre
 possible de Québécois et Québécoises.

::  Contribuer à l’amélioration de la productivité et de la capacité d’adaptation des
 entreprises aux changements, notamment démographiques et commerciaux.

::  Améliorer la prestation de services aux citoyens et citoyennes.

:: Lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale.

LES PRINCIPAUX INDICATEURS DE RÉSULTATS

AMOS

CENTRE LOCAL D’EMPLOI
D ’ A M O S

AGENCE EMPLOI-QUÉBEC

INDICATEURS CIBLES 2007-2008

SERVICES AUX INDIVIDUS

Nombre de nouveaux participants aux interventions
d’Emploi-Québec

1 107

Nombre de participants de l’assurance-emploi aux
interventions d’Emploi-Québec

545

Nombre de nouveaux participants aux interventions
des services publics d’emploi, prestataires d’une
aide financière de dernier recours ou participants
d’Alternative jeunesse

349

Nombre de personnes en emploi après avoir bénéficié
d’une intervention d’Emploi-Québec

586

Nombre de nouveaux participants en formation de
base (formations générale et professionnelle)

136

Nombre de nouveaux participants au programme
d’aide et d’accompagnement social (PAAS)

19

SERVICES AUX ENTREPRISES

Nombre d’entreprises nouvellement aidées par la
mesure active (aide financière accordée)

52

Nombre de nouvelles ententes de qualification
(Programme d’apprentissage en milieu de travail)

31
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:: Le plan d’action local est le document de planification stratégique
des services publics d’emploi et des services de solidarité sociale 
du secteur d’Amos.

::  Ce document reprend les orientations retenues par le Conseil 
régional des partenaires du marché du travail de l’Abitibi-
Témiscamingue afin de contrer les problématiques du marché
du travail régional.

::  La réalisation de cet exercice de planification témoigne des
efforts concertés des différents partenaires régionaux et locaux et
du personnel de l’agence Emploi-Québec, notamment du Centre 
local d’emploi d’Amos.

::  Cette collaboration permet à chaque année l’élaboration d’un
plan d’action rempli de défis, axé sur une volonté ferme de
résoudre les problématiques locales en respect avec la mission
de la nouvelle agence Emploi-Québec.

La directrice et le personnel du CLE

CENTRE LOCAL D’EMPLOI
D ’ A M O S

AGENCE EMPLOI-QUÉBEC

PLAN D’ACTION LOCAL 2007-2008

LA MISSION D’EMPLOI-QUÉBEC
Contribuer à développer l’emploi et la main-d’œuvre ainsi qu’à lutter contre le chômage,
l’exclusion et la pauvreté dans une perspective de développement économique et social.

EN 2007-2008, LE CLE 
D ’ A M O S  B É N É F I C I E
D ’ U N E E N V E L O P P E
B U D G É T A I R E  D E
2 141 600 $ EN VUE
D’AIDER LES TRAVAILLEURS
ET LES ENTREPRISES DU 
SECTEUR.

Le Québec est responsable des mesures actives d’emploi et de certaines fonctions du
service national de placement financées par le Compte d’assurance-emploi du Canada.


